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Je paie mon adhésion 
 

 

Pour payer mon adhésion annuelle (valable jusqu’au 31 décembre de l’année en 

cours), je procède comme suit : 

Note : la somme que je possède sur mon compte doit être suffisante pour payer mon 

adhésion. Dans le cas où elle ne l’est pas, je dois d’abord recharger ma cagnotte 

(COMPTE > RECHARGER MON COMPTE) et faire le virement correspondant sur le 

compte de l’association. 

1. Je clique sur Compte 

 

2. Je clique sur « payer mon adhésion ». 
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3. Je sélectionne mon type d’adhésion. 

 

4. Je clique sur Passer commande 

 

 


